Madame la Préfète X / Monsieur le Préfet X
Préfecture de  X
Adresse
CP VILLE

A ( Ville ), le (date)

Objet : Signalement relatif à l’exercice potentiel d’activités réglementées de maréchalerie par une personne non diplômée

[bookmark: _Hlk214896838]Madame la Préfète / Monsieur le Préfet, (ou « Madame, Monsieur » si vous ne connaissez pas le genre) 
Je soussigné(e) XXX, maréchal-ferrant, domicilié(e) à XXXXX, souhaite porter à votre attention des éléments laissant supposer qu’une personne pourrait exercer des actes relevant de la maréchalerie, profession réglementée, sans disposer du diplôme requis.

1. Informations concernant la personne signalée (à compléter si connues)
Nom / Prénom/ Dénomination : 
Adresse ou zone d’intervention : 
Numéro SIRET (si disponible) : 
Coordonnées : 
Pages professionnelles ou publications en ligne (si connues) :

2. Nature des prestations observées ou annoncées
Les éléments en ma possession tendent à montrer que la personne mentionnée ci-dessus propose ou réalise les prestations suivantes :
☐ Parage d’équidés (Taille de la corne des pieds)
[bookmark: _Hlk214556173]☐ Pose d’orthèses (fers) souples / plastiques
[bookmark: _Hlk214556190]☐ Autres actes réglementés sur le pied du cheval (précisez) : .....................................
[bookmark: _Hlk214556224]Ces prestations ont été observées / annoncées :
☐ en ligne (publication, site, réseaux sociaux)
☐ directement sur le terrain
☐ rapportées par un propriétaire
Date(s) / contexte : ...................................................................
(Captures d’écran ou documents pouvant illustrer ces pratiques peuvent être joints au courrier.)

3. Rappel du cadre réglementaire
Je me permets de rappeler que l’activité de maréchal-ferrant est strictement encadrée :
• La loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat, ainsi que son décret n° 98-246 du 2 avril 1998, prévoient que l’exercice de la maréchalerie est soumis à la détention d’un diplôme, titre ou certificat garantissant la qualification professionnelle.
• Le Code rural et de la pêche maritime (article L.243-3) précise que le parage constitue un acte de soin sur les animaux, relevant du maréchal-ferrant titulaire du certificat de capacité correspondant.
• L’arrêt de la Cour de cassation du 7 octobre 2025 (pourvoi n° 23-86.573) confirme que l’exigence d’une qualification professionnelle pour exécuter le parage est justifiée par l’intérêt général de protection de la santé animale.

4. Objet du signalement
Nous faisons appel à vos services de contrôle afin que vous puissiez, si vous l’estimez nécessaire, vérifier la conformité de ces pratiques. 
Mon intention, par la présente, n’est nullement d’accuser formellement la personne citée, mais de porter à votre connaissance des faits présumés afin que vous puissiez, le cas échéant, en vérifier la réalité et apprécier si certaines prestations pourraient constituer un exercice non autorisé d’une activité réglementée.
Cette démarche vise avant tout à contribuer à la protection de la santé et du bien-être des équidés, ainsi qu’à la sécurité des propriétaires, tout en veillant au respect du cadre légal régissant la profession de maréchal-ferrant.

Je me tiens naturellement à votre disposition pour tout complément d’information ou tout échange que vous jugeriez utile. 

Notre organisation professionnelle, l’Union Française des Maréchaux-Ferrants (UFM), peut être contactée au 06 22 68 73 15 ou par courriel : ufm.marechalerie@gmail.com

Veuillez agréer, Madame la Préfète, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations distinguées.

Signature

Copie conforme : Union Française des Maréchaux-Ferrants
